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DE NOUVELLES PERSPECTIVES AVEC DE NOUVEAUX MEMBRES 

Les 04 et 05 mai 2017 s’est tenue à Paris l’Assemblée générale annuelle de l’association 

Inter-réseaux Développement rural. Cette Assemblée qui a réuni la majorité des membres 

(institutionnel et individuel) de l’association a été l’occasion de faire le bilan des activités de 

l’année 2016, de renouveler le conseil d’administration de l’association et de dégager de 

nouvelles perspectives pour l’année 2017, mais aussi de revoir les statuts de l’association. 

L’Assemblée générale a aussi permis de consacrer une journée à des échanges 

thématiques en lien avec les activités de l’association. 

LES POLES DE « CROISSANCE » EN DEBAT 

La journée thématique de l’AG a été l’occasion de présenter les résultats d’études réalisées 

sur les pôles de croissance agricole, en particulier celui de Bagrépôle (Burkina Faso) pour 

laquelle IR s’est impliqué, ainsi que les travaux menés par d’autres membres. Selon 

Ibrahima COULIBALY, vice-président du Roppa, qui dénonce amèrement ces politiques 

d’agropoles, le constat général est qu’on crée des villages artificiels au sein desquels des 

jeunes diplômés urbains sont installés au détriment des enfants des paysans autochtones. 

« Il faut trouver les moyens juridiques pour arrêter ce système, il faut montrer la non 

légitimité de ces projets dans les pays » a-t-il martelé. Pour Steven Le Faou de Afdi qui 

accompagne la Confédération Paysanne du Faso (CPF), ces projets de pôles de croissance 

sont étroitement en lien avec l’initiative de la Nouvelle Alliance pour la sécurité alimentaire et 

nutritionnel (Nasan), dont la France est chef 

de file au Burkina : « le manque de 

représentation des OP dans ces instances est 

problématique et le mode de consultation des 

paysans très faible ». Il faut donc continuer à 

interroger les acteurs politiques sur les 

partenariats publics-privés (PPP) et sur la 

place de l’agriculture familiale dans ces 

processus. A court terme, il faut soutenir un 

dispositif d’appui juridique conduit par la CPF 

permettant aux  producteurs familiaux et à 

leurs organisations de connaitre et de 

défendre leurs droits sur les agropoles au 

Burkina Faso. De la déclaration de Koffi 

Annan en 2004 sur la Révolution Verte en 

Afrique jusqu’au forum de Davos de 2010, les 

PPP et les agropoles sont de plus en plus 

récurrents dans les discours et dans les 

politiques publiques. Pour Roger Blein, de 
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nombreuses firmes privées telles que Yara adoptent le langage du « Vaincre la faim » pour 

légitimer leur rôle dans la construction des politiques agricoles. Pour lui, ces acteurs sont 

motivés par le paradigme suivant : « il n’y a plus de contradiction entre action publique et 

intérêt privé, ce qui est la clé d’un changement important dans la production des politiques 

publiques ».  

Les débats facilités par Mamadou Goïta (Afrique verte internationale), traduisent le grand 

intérêt et les nombreux questionnements que soulève l’approche des agropoles au sein 

d’Inter-réseaux. En effet, il est ressorti que les agropoles présentent des béances, dont entre 

autres la faible prise en compte de l’agriculture familiale et leur dépendance accrue à 

l’agrobusiness, des risques importants d’accaparement des terres par les acteurs de 

l’agrobusiness nationaux et internationaux, la promotion d’un modèle agricole productiviste 

avec une faible prise en compte des enjeux environnementaux… Le tout sans offrir de 

solutions réelles aux contraintes du secteur agricole soulevées depuis longtemps par les OP 

et d’autres partenaires telles que : le financement des exploitations familiales, l’accès au 

marché, la sécurisation du foncier ou encore le conseil agricole.  

En dépit des premières investigations menées, le sujet reste encore peu connu et il existe un 

grand flou sur ce qui se passe concrètement là où des pôles de croissance sont mis en 

place. Les membres de l’AG sont tous d’accord sur la nécessité de continuer à effectuer une 

veille active et à capitaliser les expériences mises en œuvre dans la sous-région. Au-delà du 

travail de capitalisation à mener sur les pôles de croissance, les membres d’IR ont souligné 

l’importance d’engager une réflexion plus large sur le « secteur privé » dont les contours, le 

contenu et les stratégies sont à explorer.  

 

INTER-RESEAUX SUR LES RESEAUX SOCIAUX 

Inter-réseaux s’est relancé sur les réseaux sociaux depuis fin 2016 ! Une évolution 

incontournable pour qui s’inscrit dans le champ de la veille, de la gestion des connaissances 

et de l’animation de réseau. L’objectif ? Améliorer la visibilité d’Inter-réseaux auprès d’autres 

publics, utiliser de nouvelles sources de veille et partager plus largement les activités des 

membres d’Inter-réseaux. Pour l’heure, IR a surtout investi Facebook et twitter. Les premiers 

mois de tests sur ces deux réseaux permettront de préciser la stratégie réseaux sociaux à 

développer et de produire un guide sur ces vecteurs d’information à usage interne (dans un 

A lire sur le site d’Inter-réseaux ! 

 

 
 
Bulletin de veille thématique sur les pôles de croissance  
 http://inter-
reseaux.org/IMG/pdf/bdv_the_matique_po_les_de_croissance.pdf  
 
 
 
Bulletin de synthèse : « Les pôles de croissance, la panacée aux maux 
de l’agriculture africaine ? » 
- http://inter-
reseaux.org/IMG/pdf/bds_no24_poles_de_croissance.pdf  
 
 

 

http://inter-reseaux.org/IMG/pdf/bdv_the_matique_po_les_de_croissance.pdf
http://inter-reseaux.org/IMG/pdf/bdv_the_matique_po_les_de_croissance.pdf
http://inter-reseaux.org/IMG/pdf/bds_no24_poles_de_croissance.pdf
http://inter-reseaux.org/IMG/pdf/bds_no24_poles_de_croissance.pdf
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premier temps). Ce guide orientera 

l’opérationnalisation de la stratégie 

de communication digitale du 

secrétariat exécutif d’Inter-réseaux. 

Il sera par la suite soumis aux 

membres d’IR pour murir les 

réflexions pour un bon usage des 

réseaux sociaux en faveur du 

développement rural en Afrique de 

l’Ouest.  

Au cours de la journée thématique,  

après avoir pris connaissance des 

statistiques des pages Facebook 

(596 « j’aime ») et Twitter (467 

followers) d’IR en début mai, les 

membres d’IR ont fait quelques suggestions dans le sens de l’optimisation des publications 

d’Inter-réseaux sur ces deux réseaux. Ces suggestions se résument aux points suivants : 

produire du contenu spécifiquement pour les réseaux sociaux, diversifier le type de contenu 

publié (informations, anecdotes, portraits, etc.) ainsi que planifier le jour et l’heure des 

publications pour en maximiser la portée (le week-end par exemple).  

 

L’AGRO-ECOLOGIE, UNE ALTERNATIVE POUR LE DEVELOPPEMENT AGRICOLE AU 

SAHEL ? 

En marge de l’Assemblée générale, Inter-réseaux en collaboration avec l’AFD (Agence 

Française de Développement) a animé une conférence-débat sur l’agro-écologie dans 

l’après-midi du 04 mai 2017. Cette conférence qui s’est tenue dans les locaux de l’AFD à 

Paris, a réuni différents acteurs européens et africains du développement rural au Sahel 

La stratégie s’articule autour du site internet 
d’Inter-réseaux qui est l’outil privilégié pour le 
partage d’informations. Scoop It et l’agrégateur de 
ressources Netvibes sont utilisés en amont pour 
alimenter la production du site. Les principaux 
réseaux sociaux tels que : 

Facebook: 
https://www.facebook.com/inter.reseaux/   

Twitter : https://twitter.com/interreseaux  et 

LinkedIn : https://www.linkedin.com/company-
beta/11069891/admin/updates/  sont utilisés pour 
la diffusion à plus large échelle du contenu du site. 

 

 

 

 

. 

https://www.facebook.com/inter.reseaux/
https://twitter.com/interreseaux
https://www.linkedin.com/company-beta/11069891/admin/updates/
https://www.linkedin.com/company-beta/11069891/admin/updates/
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autour de René Billaz, qui a présenté son dernier ouvrage : Faire du Sahel un pays de 

Cocagne, Le défi agro-écologique.  

Aurélie Toillier, chercheuse en poste au Burkina Faso, membre de l’UMR innovation du 

Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement 

(CIRAD), Ibrahima Coulibaly, Vice-président du Réseau des Organisations Paysannes et 

des Producteurs de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA), Guy Durand, agro-économiste, membre 

du conseil d’administration d’Agronomes et Vétérinaires Sans Frontières (AVSF) et Jean-

Luc François, chef de division Agriculture, Développement Rural et Biodiversité (AFD) ont 

ainsi débattu des opportunités et des obstacles au développement de l’agro-écologie en 

Afrique de l’Ouest. Les échanges ont porté sur l’insuffisance des outils appropriés, le 

caractère pénible de certaines pratiques agro-écologiques ou encore le manque de soutien, 

voire l’opposition de certains acteurs puissants. 

 
 

Les participants ont suivi avec intérêt le débat 

L’ASSEMBLEE INTEGRE 3 NOUVEAUX MEMBRES ET REELIT SON CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

La journée du 05 mai a été marquée par deux assemblées : une assemblée générale 

extraordinaire consacrée à la modification des statuts de l’association et l’élection de quatre 

nouveaux membres individuels au sein de l’assemblée générale. Ces 4 nouveaux membres 

sont : Imma DE MIGUEL, Freddy DESTRAIT, Bio Goura SOULÉ et Vital PELON. Les 

principales modifications des statuts ont été apportées sur 2 articles : 

- article 7 avec la mise en place de deux collèges au sein de l’AG : i) un collège des 

personnes physique (avec un droit de vote par personne) ii) un collège des 

personnes morales (avec trois droits de votes par organisation) ; 

- article 12 avec des précisions concernant la composition du Conseil d’administration 
i) « Le nombre d’administrateurs issus du collège des membres individuels est au 
maximum de deux et au minimum de un, le nombre d’administrateurs issus du 
collège des personnes morales est au maximum de huit et au minimum de un ;  ii) 
Chaque administrateur ne pourra effectuer consécutivement que deux  mandat » ; iii) 
« Le conseil d'administration élit parmi ses administrateurs un Bureau composé d’un(e) 
président(e), un(e) vice-président(e), un(e) secrétaire(e), un(e) trésorier(e) ».  
 



BULLETIN DU RESEAU- SPECIAL ASSEMBLEE GENERALE 2017 
5 

L’assemblée générale ordinaire qui a suivie a été un cadre d’échanges sur différents 

dossiers de l’association dont en particulier l’évaluation prospective des publications d’IR 

confiée à l’équipe de C4D. A ce sujet, certains membres d’IR se sont exprimés. Selon 

Gilles Mersadier, « Inter-réseaux ne s’est pas intéressé à renseigner la qualité des 

personnes qui lisent les publications. Il ne faut pas confondre distribution et diffusion. On ne 

connait pas nos utilisateurs car on n’a pas de dispositifs de suivi-évaluation. Donc l’équipe 

en charge de l’évaluation doit proposer un dispositif fin de suivi-évaluation ». Ibrahima 

Coulibaly quant à lui a confié que : « Les gens en brousse écoutent beaucoup de choses 

avec leur téléphone. Si nous on continue à écrire, on est en déphasage. Il faut produire du 

contenu audio, vidéo, etc. »  

La révision du montant des cotisations était également à l’ordre du jour. Au cours des 

échanges, il est ressorti une proposition d’évolution des cotisations : les cotisations 

annuelles passeront  donc de 100 à 200 euros pour les personnes morales membres de 

l’association Inter-réseaux à partir de l’exercice 2018. Les cotisations pour les personnes 

physiques membres restent inchangées. 

L’assemblée générale ordinaire s’est achevée par l’élection des membres du Conseil 

d’Administration. Sont élues pour trois ans les personnes suivantes : 

Pour le collège des personnes morales : 

- Cheick Oumar BA de l’Initiative Prospective Agricole et Rurale (IPAR) ; 

- Ibrahima COULIBALY du Réseau des Organisations Paysannes et des Producteurs 

de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA) ; 

- François DOLIGEZ de l’institut de recherches et d’applications des méthodes de 

développement (IRAM), (président) ; 

- Mamadou GOITA, d’Afrique Verte International (AVI) ; 

- Gifty Narh GUIELLA de l’agence CORADE (vice-présidente) ; 

- Marc MEES de SOS FAIM Belgique (trésorier); 

- Souleymane OUATTARA de Jade Productions (secrétaire général) ; 

- Romain VALLEUR d’Agronomes et Vétérinaires Sans Frontière (AVSF). 

Pour le collège des personnes physiques : 

- Bio Goura SOULÉ ; 

- Gilles MERSADIER. 
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